
Une clause de non-réclamation salariale dans un accord
transactionnel est-elle valable ?

Réponse courte

Une clause de non-réclamation salariale dans un accord transactionnel est valable au Luxembourg uniquement si

elle respecte strictement les conditions légales : elle doit intervenir dans le cadre d’un litige réel et actuel, être rédigée

de façon précise et circonstanciée, et porter uniquement sur des droits nés et connus au moment de la transaction.

La renonciation doit être expresse, non équivoque, et limitée aux créances effectivement discutées.

Toute clause générale, imprécise, ou visant des droits futurs ou inconnus est susceptible d’être déclarée nulle. Les

droits impératifs, tels que le salaire minimum légal ou les cotisations sociales, ne peuvent jamais faire l’objet d’une

renonciation, même transactionnelle. Les tribunaux contrôlent strictement la portée de ces clauses pour garantir la

protection du salarié et le respect de l’ordre public social.

Définition

Une clause de non-réclamation salariale, insérée dans un accord transactionnel, vise à empêcher le salarié de

formuler ultérieurement toute demande relative à des créances salariales nées avant la signature de la

transaction. Elle a pour objet de solder définitivement les différends existants ou potentiels entre l’employeur et le

salarié concernant le paiement de salaires, primes, indemnités ou accessoires de rémunération.

Cette clause s’inscrit dans le cadre d’une transaction, qui est un contrat par lequel les parties terminent une

contestation née ou préviennent une contestation à naître, conformément à l’article 2044 du Code civil

luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La validité d’une clause de non-réclamation salariale dépend du respect des conditions de validité de la transaction

prévues par les articles 2044 à 2058 du Code civil. La transaction doit porter sur des droits dont les parties ont la libre

disposition. Toutefois, les droits salariaux sont en principe d’ordre public, ce qui limite la possibilité d’y renoncer.

Une telle clause n’est valable que si elle intervient dans le cadre d’un litige réel et actuel, que la renonciation est

expresse, non équivoque et limitée aux droits effectivement discutés lors de la transaction. L’article L.124-7 du Code

du travail interdit toute renonciation anticipée à des droits salariaux, mais admet une renonciation circonstanciée

dans le cadre d’une transaction conclue pour mettre fin à un litige existant.
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Modalités pratiques

Pour qu’une clause de non-réclamation salariale soit opposable, elle doit figurer dans un accord transactionnel écrit,

signé par les deux parties, et mentionner de manière précise les éléments de rémunération concernés. La clause doit

énumérer les créances visées (salaire de base, heures supplémentaires, primes, indemnités de congé, etc.) et

préciser la période couverte.

La transaction doit être conclue postérieurement à la naissance des droits concernés, et non de manière préventive

ou globale pour l’avenir. Le salarié doit avoir eu connaissance exacte de l’étendue de ses droits au moment de la

signature. Une formulation générale ou imprécise est susceptible d’être déclarée nulle par les juridictions.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à un inventaire détaillé des sommes versées et des postes de rémunération soldés

dans l’accord transactionnel. L’employeur doit s’assurer que le salarié a été informé de ses droits et a eu la possibilité

de les faire valoir avant de signer la transaction.

Toute pression, vice du consentement ou absence d’encadrement humain rendrait la clause inopposable. Il est

conseillé de rappeler dans l’accord que la transaction ne porte que sur les droits nés à la date de signature et ne

saurait valoir renonciation à des droits futurs ou inconnus au moment de la transaction. La clause ne saurait priver le

salarié de droits impératifs, tels que le salaire minimum légal ou les cotisations sociales.

L’égalité de traitement doit être respectée lors de la conclusion de la transaction, et la traçabilité des échanges et de

l’information donnée au salarié doit être assurée.

Cadre juridique

Code civil luxembourgeois :

Articles 2044 à 2058 (régissant la transaction)

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-7 (prohibition de la renonciation anticipée aux droits salariaux)

Article L.221-1 (salaire minimum légal)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Article L.261-1 (protection des droits sociaux)

Principes généraux d’ordre public social et de protection du salarié

Les tribunaux luxembourgeois contrôlent strictement la portée de la clause et n’admettent sa validité que si elle ne

contrevient pas à l’ordre public social. Les droits impératifs, tels que le paiement du salaire minimum ou des

cotisations de sécurité sociale, ne peuvent faire l’objet d’aucune renonciation, même transactionnelle.
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La rédaction d’une clause de non-réclamation salariale doit être particulièrement rigoureuse : toute imprécision ou généralité expose

l’employeur à un risque de contestation ultérieure et à la nullité de la clause devant les juridictions luxembourgeoises. Il est essentiel

de garantir l’information du salarié, la traçabilité des échanges et le respect de l’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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